
 

 

 
 

       FICHE DE POSTE  
 

Intitulé du poste :  
Coordinateur pédagogique 
 
Titulaire :  

 
 

 

• Finalités du poste : 

o Piloter la (ou les) formation(s) en alternance qui lui sont attribuées, dans le respect de la 

maquette officielle, des exigences de l’UGE et du Référentiel national qualité. 
 

 

• Missions : 

o Garantir la qualité de la formation, du recrutement de l’apprenant jusqu’à sa 

diplomation. 

o S’assurer de la conformité des prestations des intervenants de formation. 

o Mettre en œuvre l'innovation pédagogique. 

o Garantir la qualité du suivi de l'apprentissage. 

o Encadrer les apprenants et prévenir le décrochage scolaire. 

o Veiller à l’équilibre financier de sa/ses formations. 

o Contribuer au développement de la Formation Continue dans son domaine. 

 

• Tâches principales :  

o Assurer le recrutement des apprenants et le remplissage contractualisé des groupes 

objectivés. 

o Etablir les calendriers de l'alternance et les emplois du temps en mettant en œuvre une 

progression pédagogique de qualité.  

o Mettre en œuvre une ingénierie pédagogique favorisant les apprentissages des 

apprenants en fonction de leur niveau/profil. 

o Organiser les jurys (soutenances, pré-jurys, etc.). 

o Sélectionner les prestataires de la formation, accompagner les nouveaux intervenants. 

o Organiser et animer les réunions pédagogiques et comités de pilotage. 

o Veiller à la bonne exécution des visites, du suivi des apprenants et de l'utilisation du 

livret d’apprentissage. 

o Mettre en œuvre l'évaluation des enseignements et la politique qualité du CFA. 

o Garantir le respect du règlement intérieur, le respect des maquettes, la fiabilité des 

évaluations et des PV présentés à l'IUT. 

o Suivre les jeunes, tant en période académique que professionnelle, détecter les 

décrocheurs potentiels et mettre rapidement en place un suivi actif. 

o Organiser l'élection des délégués et rencontrer régulièrement ceux-ci. 

o Dispenser des cours dans chaque groupe de sa ou ses formation(s). 

 

Nota : des tâches complémentaires sont susceptibles d'être affectées selon le taux d'activité 

 

• Responsable Hiérarchique :  

Responsable pédagogique adjointe à la Direction des études 

 

 

 


